
CONSEIL MUNICIPAL DU 15 AVRIL 2022 A 19H00 
 
 

PRESENTS : M. IMBERT, Mme CARTRON, MM. DUREAU, FERRER, CLAVAUD, DI PALMA, 
FORGUES, THIOLON, Mmes CASTERA, GALINOU, M. LARONDE 
POUVOIRS :  Mme VACQUE à M. FERRER 
  Mme LAGUE à Mme CARTRON  
SECRETAIRE DE SEANCE : Mme CARTRON 
CONVOCATION du 08 avril 2022 

 
ORDRE DU JOUR : 
Vote des taux 2022 
Examen et vote du Budget Primitif 2022 
Fixation du prix du bois d’œuvre 
Proposition d’une borne électrique 
Travaux en cours 
Questions diverses. 
 

Le compte-rendu de la séance précédente est accepté à l’unanimité. 
 

 

1. Vote des taux 2022 
 

Monsieur le Maire propose de reconduire les taux de 2021 pour l’année 2022. 
Taxe Foncier Bâti : 18,90 % et Taxe Foncier Non Bâti : 84.01 % 

Les élus acceptent à l’unanimité. 
 
 

2. Examen et vote du Budget 2022 
 

Monsieur le Maire présente le Budget, il est voté à l’unanimité. 
Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent à 553 985 €. 
Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent à 135 628 €. 
 
 

3. Fixation du prix du bois d’œuvre 
 

Monsieur THIOLON expose aux élus qu’il y a lieu de fixer le prix au m³ du bois d’œuvre de la forêt. 
Après en avoir délibéré les élus décident de fixer à 70 € le prix au m³ 

 
 
  

4. Proposition d’une borne électrique. 
 
Monsieur le Maire informe les élus de la proposition d’installation d’une borne électrique par TE47. Les 
élus en prennent connaissance et demandent de plus amples informations. Monsieur le Maire allant à 
une réunion de TE 47 prochainement, posera les questions. 
 
 



5. Travaux en cours 
 
Territoire Numérique : installation d’un émetteur réseau mobile : une chargée d’affaires patrimoine 
Sud-Ouest a pris contact et s’est rendue sur le terrain pour sélectionner quelques emplacements 
susceptibles de convenir à l’installation de l’émetteur. 
 
 

 
6. Questions diverses 

 
 

Yann DUREAU donne le compte-rendu de la dernière réunion des transports de VGA. 
 
La cérémonie de commémoration du 08 mai 1945 aura lieu le dimanche le 08 mai 2022 au Monument 
aux Morts. A l’issue de la cérémonie un vin d’honneur sera offert au Foyer Rural. 

 
 

 
 

La séance est levée à 21 heures 30. 
 

 


